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ÉditoÉdito

La Ville souhaite que toutes les familles puissent réussir à conjuguer vie familiale 
et vie professionnelle. Au quotidien, environ 160 bébés jusqu’à l’entrée en ma-
ternelle fréquentent nos établissements. 
Par ailleurs, le Relais petite enfance (RPE) se tient à disposition des parents et 
des assistants maternels de la ville pour les renseigner et les conseiller.

À travers ce guide, vous pourrez retrouver en détail toutes nos structures et tous 
nos services avant de prendre contact avec les agents.
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Multi-accueil Les Frimousses (40 places)
Accueil du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30
27, voie Normande
Tél. : 01 45 97 38 60
Mail : lesfrimousses@villeneuveleroi.fr 

Multi-accueil Les Petits Matelots (40 places)
Accueil du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30
15, avenue du Maréchal-de-Turenne
Tél. : 01 45 97 32 20
Mail : lespetitsmatelots@villeneuveleroi.fr

Multi-accueil Les Petits Pas (30 places)
Accueil du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30
9, avenue Leblanc-Barbedienne
Tél. : 01 41 65 92 22
Mail : lespetitspas@villeneuveleroi.fr

Multi-accueil Les Oisillons (44 places)
Accueil du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30
67ter, rue Paul-Bert (Pôle communal)
Tél. : 01 49 61 42 39/40
Mail : lesoisillons@villeneuveleroi.fr

Relais petite enfance (RPE)
Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h : 
- accueil aux jardins d’éveil de 8h45 à 12h30
des assistantes maternelles et des enfants.
6, rue Maréchal Foch (entrée côté allée de la 
mairie)
Tél : 01 41 65 92 21
Mail : rpe.vlr@villeneuveleroi.fr

La ville de Villeneuve-le-Roi est dotée de 4 multi-accueils et d’un Relais petite 
enfance (RPE) :

Structures d’accueil et servicesStructures d’accueil et services

4



Guide d’accueil de la Petite enfanceGuide d’accueil de la Petite enfance

Les missions et spécificités des structures d’accueil Les missions et spécificités des structures d’accueil 
Petite enfancePetite enfance

L’équipe des professionnels de la Petite enfance travaille pour un même ob-
jectif : accueillir et accompagner individuellement l’enfant dans le respect de 
son rythme et de son développement global (à la fois cognitif, social…), tout 
en restant à l’écoute des parents et disponible dans la proposition de conseils 
individualisés.
Les crèches et le Relais petite enfance (RPE) bénéficient d’une subvention de la 
Caisse d’allocation familiale (CAF) dénommée PSU, pour Prestation de service 
unique imposant aux structures d’accueil de la Petite enfance de se conformer à 
des contraintes de qualité.

LES MULTI-ACCUEILS
Les directions et les directions-adjointes des structures Petite enfance sont ac-
compagnées respectivement par des Éducatrices de jeunes enfants (EJE), des 
infirmières et des puéricultrices.
Ce sont des structures collectives, l’enfant y est accueilli au sein d’un groupe, 
réparti en trois sections : bébés, moyens et grands par des professionnelles de 
la Petite enfance dans un milieu sécurisant, enrichissant et dans un cadre de vie 
adapté. Ces structures proposent un accueil régulier, occasionnel ou d’urgence 
des enfants de 1 jour à 5 jours hebdomadaires afin de répondre au mieux aux 
besoins des parents.
Les enfants sont accueillis dès l’âge de 4 mois jusqu’à l’entrée en maternelle. 
Les enfants pourront être accueillis dès l’âge de 2 mois et demi si la structure 
dispose du concours régulier d’un référent santé et accueil inclusif.
L’équipe pluridisciplinaire est constituée par des infirmières, des Éducatrices de 
jeunes enfants (EJE), des auxiliaires de puériculture, des aide-auxiliaires (CAP 
petite enfance), des agents d’entretien et des psychologues.
Les multi-accueils veillent à la santé, à la sécurité, au bien-être et au dévelop-
pement des enfants qui leur sont confiés. Ce sont aussi des lieux d’éveil et de 
socialisation qui s’appuient sur un projet d’établissement. Les crèches apportent 
leur aide aux parents pour favoriser la conciliation de leur vie professionnelle 
et de leur vie familiale. Un projet pédagogique précise les modalités des soins 
portés aux enfants ainsi que les activités qui leur sont proposées. Les repas, les 
couches et le lait sont fournis.

Les fermetures concernent les périodes suivantes : 
- Les jours fériés. 
- Une semaine en période de fin d’année. 
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- Deux journées pédagogiques annuelles, qui permettent aux équipes d’assurer 
la mise en place et le suivi des projets pédagogiques, d’interroger sur les pra-
tiques professionnelles afin de toujours proposer un accueil de qualité. L’infor-
mation de la date de cette journée est transmise au moins 2 mois à l’avance par 
courrier et par affichage dans la structure. 

Des regroupements sont mis en place à l’occasion de certaines périodes ca-
lendaires, en fonction du nombre d’enfants annoncés par les parents présents : 
- Les trois premières semaines d’août.
- Certains jours calendaires en fonction des ponts de jours fériés.

Si les familles effectuent une réservation sur un regroupement et que l’enfant 
ne s’est pas présenté cela donnera lieu à une facturation.
L’accueil des enfants dont l’entrée à l’école maternelle est prévue pour le mois 
de septembre se terminera (fin juillet) à la date de la période de regroupement 
des structures pour la période estivale, sauf situation exceptionnelle qui sera 
convenue entre la directrice de l’établissement et la famille.

LE RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)
Le Relais petite enfance est un lieu d’écoute, d’informations pour les parents et 
les assistantes maternelles indépendantes agréées, d’animations destinés aux 
enfants mais aussi de rencontres et d’échanges entre professionnels de la Petite 
enfance. 
L’assistante maternelle accueille à son domicile un ou plusieurs enfants confié(s) 
par les parents, après une période d’adaptation. L’employeur principal est le 
parent. Les parents choisissent l’assistante maternelle, ils deviennent son em-
ployeur et contractualisent le 
temps d’accueil avec celle-ci, le 
RPE peut apporter son aide aux 
familles dans ces démarches. 
Les tarifs des assistantes mater-
nelles sont libres mais cadrés 
par une convention collective, 
les familles peuvent bénéficier 
d’une aide de la CAF (Complé-
ment mode de garde).
La liste des assistantes mater-
nelles agréées du territoire est 
disponible sur demande auprès 
du RPE. Le RPE accueille dans ses locaux les assistantes maternelles et les en-
fants aux jardins d’éveil, organisés par petits groupes cinq jours par semaine et 
animés par l’EJE, responsable du Relais petite enfance. 
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Présentation des crèches municipalesPrésentation des crèches municipales

Les Frimousses (40 places)

Section des grands Section des moyens Section des bébés

Le multi-accueil Les Frimousses est situé dans le quartier de La Grusie, près 
de l’école maternelle Annie-Fratellini et de la résidence pour personnes âgées 
Jean-Rostand. C’est une crèche municipale qui a ouvert ses portes en décembre 
2010.

De plain-pied et comprenant des espaces bien différenciés pour les trois unités 
d’âges : bébés, moyens et grands, la structure profite d’un grand atrium avec 
pataugeoire.
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Les objectifs : 
• Considérer chaque enfant comme une personne à part entière, comme un sujet 
en devenir et considérer chaque famille.

• Assurer la sécurité psychique, affective et physique de l’enfant par des soins et 
par un accompagnement adapté. 

• Répondre de manière adéquate aux besoins et aux demandes des enfants.

• Donner des repères fiables et stables qui rythment la journée en mettant en 
place la continuité des soins.

Les projets :
• Le carnaval pour la section des moyens et celle des grands qui a lieu en mars en 
partenariat avec l’école maternelle Annie-Fratellini (défilé dans la cour de l’école 
avec un goûter partagé avec les élèves de l’école).

• La chasse aux œufs en avril avec la section des grands et celle des moyens.

• Sortie pique-nique en juin au parc de la Mairie organisée avec la section des 
moyens et celle des grands et accompagnée par certains parents.  

• Prêt de livres pour la section des grands. 

• Les fêtes de fin d’année.

• Le café et l’apéro des parents.

• Projet pâtisserie : lors des anniversaires des enfants, les équipes en section des 
moyens et des grands préparent avec les enfants le gâteau d’anniversaire qui est 
servi au goûter.

• Chez les bébés et les moyens : les signes associés à la parole. 

• Le jardin : dès le mois d’octobre, les enfants de la section des grands participent 
à l’entretien du jardin et peuvent ainsi suivre l’évolution des plantations au fil des 
saisons.

• Ateliers culinaires : les agents techniques de la structure organisent tous les 2 
mois des ateliers culinaires.

• Journal trimestriel « Frimousses magazine » à destination des familles.

L’équipe est composée de 15 professionnelles diplômées et de 2 psychologues 
qui interviennent 8 heures tous les 15 jours.

8



Guide d’accueil de la Petite enfanceGuide d’accueil de la Petite enfance

Les Petits Matelots (40 places)

Le multi-accueil Les Petits Matelots est situé dans un quartier résidentiel du Bord 
de l’eau et non loin de la gare. Il se trouve également à proximité de l’école mater-
nelle Camille-Claudel et de la résidence des séniors Domitys. C’est une structure 
municipale qui a ouvert ses portes en février 2011.

De plain-pied et comprenant des espaces bien différenciés pour les trois unités 
d’âges : bébés, moyens et grands, la structure profite d’un espace de vie, d’une 
pataugeoire, ainsi que de très beaux espaces extérieurs. 

Section des grands Section des moyens Section des bébés

9



Guide d’accueil de la Petite enfanceGuide d’accueil de la Petite enfance

Les objectifs : 
• Considérer chaque enfant comme une personne à part entière, comme un sujet 
en devenir et considérer chaque famille.

• Assurer la sécurité psychique, affective et physique de l’enfant par des soins et 
par un accompagnement adapté. 

• Répondre de manière adéquate aux besoins et aux demandes des enfants.

• Donner des repères fiables et stables qui rythment la journée en mettant en 
place la continuité des soins.

Les projets :
• La chasse aux œufs en avril avec la section des grands et celle des moyens.

• Proposition d’activités ludiques en lien avec le projet pédagogique.

• Projet intergénérationnel avec la résidence séniors Domitys.

• Fêtes du carnaval, de printemps et de fin d’année.

• Café et apéro des parents.

• Anniversaires des enfants.

• Ateliers de lecture et de chant, de kamishibaï, de jardinage et de pâtisserie.

• Découverte des signes associés à la parole. 

• Les journées à thèmes : journée de la semaine du goût, journée blanche, journée 
du Printemps.

• Sensibilisation aux différentes émotions.

• Partenariats avec différents services de la ville : sport et bibliothèque.

• Journal semestriel du multi-accueil « Carnet de bord » à destination des familles.

L’équipe est composée de 15 professionnelles diplômées et de 2 psychologues 
qui interviennent 8 heures tous les 15 jours.
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Les Petits Pas (30 places)

Le multi-accueil Les Petits Pas est situé dans le quartier du Haut-Pays/Faisanderie. 
Il a ouvert ses portes en septembre 2015. Le multi-accueil se trouve à proximité 
de l’école maternelle Cités-Unies et de l’école primaire Jean-Moulin, du collège 
Jean-Macé, du centre administratif et du centre de loisirs Charlie-Chaplin.

Des salles réparties sur trois unités d’âges : bébés, moyens et grands, dédiées aux 
activités des enfants et à la vie quotidienne ont été pensées et offrent aux enfants 
une possibilité d’évoluer dans un espace adapté qui respecte leur développement 
psycho-socio-affectif. Les salles sont équipées chacune d’un dortoir.

Section des grands Section des moyens Section des bébés
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Les objectifs : 
• Considérer chaque enfant comme une personne à part entière, comme un sujet 
en devenir et considérer chaque famille.

• Assurer la sécurité psychique, affective et physique de l’enfant par des soins et 
par un accompagnement adapté. 

• Répondre de manière adéquate aux besoins et aux demandes des enfants.

• Donner des repères fiables et stables qui rythment la journée en mettant en 
place la continuité des soins.

Les projets  :
• La chasse aux œufs en avril avec la section des grands et celle des moyens.

• Multiples activités pédagogiques en lien avec le projet pédagogique.

• Des projets créatifs sont réalisés grâce au recyclage des objets rapportés par les 
familles.

• Activités motrices au gymnase.

• Fêtes de carnaval, de printemps et de fin d’année.

• Anniversaires des enfants.

• Atelier lecture et chant.

• Chez les bébés et les moyens : les signes associés à la parole. 

• Sorties à la bibliothèque.

• Journal trimestriel du multi-accueil « La Gazette des Petits Pas » à destination 
des familles.

L’équipe est composée de 13 professionnelles et de 2 psychologues qui 
interviennent 8 heures tous les 15 jours.
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Les Oisillons (44 places)

Le multi-accueil Les Oisillons est situé au premier étage dans un bâtiment qui re-
groupe plusieurs services municipaux : une agence postale au rez-de-chaussée et 
un espace animation et un fablab au deuxième étage. Une passerelle au premier 
étage relie Les Oisillons à un autre bâtiment où se trouve un centre de loisirs (ma-
ternel et primaire). La structure a ouvert ses portes en novembre 2019. 

Des salles réparties sur trois unités d’âges : bébés, moyens et grands, dédiées aux 
activités des enfants et à la vie quotidienne ont été pensées et offrent aux enfants 
une possibilité d’évoluer dans un espace adapté. Il est équipé de trois terrasses 
extérieures et d’un espace de jeux en extérieur au rez-de-chaussée.

Section des bébésSection des moyensSection des grands
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Les objectifs de la crèche se déclinent de la façon suivante : 
• Considérer chaque enfant comme une personne à part entière, comme un sujet 
en devenir et considérer chaque famille.
• Assurer la sécurité psychique, affective et physique de l’enfant par des soins et 
par un accompagnement adapté. 
• Répondre de manière adéquate aux besoins et aux demandes des enfants.
• Donner des repères fiables et stables qui rythment la journée en mettant en 
place la continuité des soins.

Les projets de la crèche :
• Multiples activités en lien avec le projet pédagogique.

• Fréquentation de l’espace snoezelen.

• Échanges avec les familles par l’intermédiaire de différents supports en fonction 
de chaque équipe (cartes, cahiers).

• Deux réunions entre parents et professionnelles : en septembre pour la rentrée 
et courant mars pour la préparation à l’entrée à l’école maternelle. Visite de cer-
taines écoles maternelles avec les enfants de la section des grands.

• Café ou goûters des parents.

• Fêtes de printemps et de fin d’année.

• Carnaval en mars et défilé dans le bâtiment du pole communal pour la section 
des moyens et des grands.

• Chasse aux œufs en avril avec la section des moyens et des grands.

• Lors des anniversaires des enfants, les équipes en section des moyens et des

grands préparent avec les enfants le gâteau d’anniversaire qui est servi au goûter.

• Chez les bébés et les moyens : les signes associés à la parole.

• Partenariat avec le service culturel de la ville : sortie à l’espace culturel un mercre-
di par an pour la section des grands pour assister à un spectacle.

• Journal trimestriel du multi-accueil « L’écho des Oisillons » à destination des fa-
milles.

• Petites sorties aux abords du pôle communal.

L’équipe est composée de 15 professionnelles et de 2 psychologues qui inter-
viennent 8 heures tous les 15 jours.
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POUR UNE PLACE EN STRUCTURE MUNICIPALE

Vous habitez Villeneuve-le-Roi, vous attendez un bébé ou votre enfant à moins 
de 4 ans et vous souhaitez obtenir une place en crèche.
Les pré-inscriptions se font impérativement sur le site de la CAF monenfant.fr. 
(lien sur le site Internet de la  ville www.villeneuve-le-roi.fr) 
Elles peuvent se faire à partir de 5 mois révolus de grossesse.

Guichet unique Petite enfance
6, rue Maréchal Foch
Tél : 01 41 65 92 21
Mail : petiteenfance@villeneuveleroi.fr

• Le dossier de pré-inscription comporte les pièces suivantes :

- Le formulaire de pré-inscription. 
- Un justificatif de domicile de moins de 3 mois.
- Les trois derniers bulletins de salaire (de chaque responsable légal de l’enfant).
- L’attestation CAF avec le numéro d’allocataire. Il est impératif pour les parents 
nouvellement arrivés sur le département du Val-de-Marne de mettre à jour les 
droits auprès de la CAF (Caisse d’allocations familiales).
- Un extrait d’acte de naissance datant de moins de 3 mois ou à faire parvenir 
après la naissance de l’enfant dans un délai de 3 semaines. L’inscription sera 
définitivement validée seulement à réception de l’acte de naissance de l’enfant.
- Le dernier avis d’imposition des deux pa-
rents.

Les pièces seront à adresser avant le ren-
dez-vous, soit par retour de mail, soit par 
courrier, soit par dépôt au RPE au 6, rue du 
Maréchal Foch.

Le dossier devra être impérativement 
complet pour être enregistré.
L’inscription n’entraîne aucune obliga-
tion pour la ville quant à l’accueil de l’en-
fant dans un établissement Petite enfance.

Les modalités d’inscriptionLes modalités d’inscription
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Les dossiers sont examinés par une commission municipale dédiée qui se tient 
une fois par an avant l’été pour attribuer les places à compter de la rentrée de 
septembre. Les membres qui composent la commission sont les directrices des 
structures, la responsable du service de la petite enfance et l’élue en charge du 
secteur.

L’attribution des places se fait en fonction des critères suivants :
- Habiter Villeneuve-le-Roi.

- La date d’inscription. 

- La date de naissance de l’enfant au moment où une place est vacante.

- Le temps d’accueil (besoin des parents).

- L’organisation matérielle de la structure.

- La situation familiale particulière (famille monoparentale, enfant porteur d’un 
handicap…).

- Le besoin de socialisation.

SI LA RÉPONSE EST POSITIVE : les parents reçoivent un courrier et sont contac-
tés par la directrice de la structure où la place a été proposée afin de préparer au 
mieux l’accueil de l’enfant.

Lors de ce rendez-vous, la directrice de la structure présente l’organisation de 
l’établissement, les différents documents à remplir, les autorisations nécessaires 
pour l’accueil de l’enfant. 

Un contrat d’accueil est réalisé avant l’entrée de l’enfant entre la famille et la 
directrice de la structure afin d’adapter le temps de présence de l’enfant au plus 
près du besoin de la famille.

La tarification appliquée aux familles est liée à la convention de prestation de 
service unique (PSU) entre la Ville et la Caisse nationale des allocations familiales 
(CNAF), cette tarification tient compte des revenus des familles et un taux d’ef-
fort est appliqué en fonction du nombre d’enfant à charge.
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• Modalités de calcul de la participation familiale :

Le calcul de la mensualisation se fait comme suit :

En cas d’heures de présence complémentaires, celles-ci seront facturées au 
même taux horaire et ajoutées à la mensualité initiale. 
Le règlement des factures s’effectue impérativement dans le mois suivant.
La détermination d’une période d’adaptation est obligatoire au minimum 
d’une semaine (en fonction de l’intégration de l’enfant cette période peut-être 
plus longue), elle est déterminée avec la directrice de la structure d’accueil en 
fonction de l’organisation du service.

SI LA RÉPONSE EST NÉGATIVE : les parents reçoivent un courrier et peuvent 
maintenir ou non leur demande de place. C’est uniquement si le maintien de la 
demande a été fait que celle-ci demeure sur liste d’attente et sera de nouveau 
étudiée lors de la commission suivante.

POUR UNE PLACE EN CRÈCHE DÉPARTEMENTALE :

Crèche départementale Jean-Jacques-Rousseau (60 places)
66, rue Jean-Jacques-Rousseau
94290 Villeneuve-le-Roi
Tél. : 01 45 97 50 75

Les demandes de place en crèche collective départementale se font en ligne 
sur le site Web : https://www.valdemarne.fr/a-votre-service/enfance/famille/de-
mande-de-place-en-creche à partir du 7e mois de grossesse.

Cette structure accueille les enfants, âgés de 10 semaines à 3 ans du lundi au 
vendredi de 7h à 19h.
Les enfants doivent résider dans la commune de Villeneuve-le-Roi ou d’Ablon-
sur-Seine pour bénéficier d’un accueil en crèche départementale.

Les décisions sont validées par les élus départementaux.

Taux horaire Taux d’effort de la famille x (ressources familiales annuelles N-2 /12 
mois)

Nombre 
d’heures
mensuel :

Nombre de jours d’accueil x moyenne d’heures hebdomadaires

Nombre de mois de présence de l’enfant

Mensualisation : Taux horaire x nombre d’heures mensuelles
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POUR UNE PLACE EN MICRO-CRÈCHE (DE 10 À 12 PLACES DANS UNE 
SEULE SALLE EN ÂGES MÉLANGÉS) :

Micro-crèche Microstars
51, Quai du Halage
94290 Villeneuve-le-Roi
Tél : 01 84 80 20 88
Mail : inscription@micro-stars.fr

Cette structure accueil des enfants, âgés de 2 mois à 4 ans, du lundi au vendredi 
de 8h à 18h30.

Micro-crèche Par Nature
6, rue de la Mairie
94290 Villeneuve-le-Roi
Tél  : 01 87 20 20 19
Mail : contact@francecreches.fr

Cette structure accueil des enfants, âgés de 4 mois jusqu’à l’école maternelle, du 
lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
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RÉALISATION : SERVICE COMMUNICATION / DÉCEMBRE 2025

SERVICE PETITE ENFANCE
( Relais petite enfance )

6, rue Maréchal Foch - Tél. : 01 49 61 42 51


